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1- SECTEUR 1  

Le secteur à urbaniser se situe au Sud du cœur de bourg, sur le versant, à proximité immédiate de la mairie. Il est 
accessible par le Chemin de Breil, par l’aire de stationnement de la mairie et par le RD626B. 

 

Plan de situation du secteur à urbaniser 

1.1- ORGANISATION DU SITE 

• Accès et desserte 

Une voie sera créée depuis le Chemin de Breil et rejoindra le parking de la mairie, comme représenté sur le schéma 
d’aménagement. Elle permettra de desservir les lots et sera à double sens. Aucun accès ne sera autorisé depuis la 
RD626B. De manière générale, les voies seront aménagées avec de larges bas-côtés enherbés, propices à l’infiltration 
des eaux pluviales. 

Des cheminements piétons seront aménagés entre le parking de la mairie, le Chemin de Breil et la RD626B. 

• Densité brute et nombre de logements 
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Le secteur représente une surface d’environ 1,18 ha. La densité moyenne recherchée sur cette zone est de 15 logements 

par hectare, soit un potentiel d’environ 18 logements. 

• Formes urbaines 

Une mixité des formes urbaines sera recherchée, en privilégiant : 

- Un secteur dédié aux logements collectifs en partie Nord-Ouest (la hauteur du bâti sur ce secteur pourra 

être supérieure à du R+1+Combles).  

 

- Un secteur dédié aux logements individuels. 

• Insertion paysagère et urbaine 

Afin d’intégrer les constructions dans le paysage du quartier, il s’agira : 

- De maintenir des espaces de jardins aux abords des logements collectifs, préservant la vue sur le bourg 

et permettant l’infiltration des eaux pluviales 

- D’organiser le bâti individuel autour de la rue, avec des orientations parallèles ou perpendiculaires à 

la rue, en référence aux implantations du bourg ancien  

- De concevoir les rues avec une largeur de chaussée limitée, bordée de larges espaces enherbés 

propices à l’infiltration des eaux pluviales et ponctuée d’arbres participant à l’ombrage du quartier 

- De créer un filtre végétal, de type haie champêtre en limite Nord, à l’interface avec les logements 

existants, ainsi que le long de l’aire de stationnement de la mairie. 

Enfin, une attention particulière sera portée à l’implantation dans la pente. Les schémas ci-après (en dernière page du 

présent document) proposent des principes facilitant cette intégration. 

• Gestion des eaux pluviales 

La gestion des eaux pluviales devra se faire à l’échelle du terrain d’assiette du projet, en privilégiant une gestion intégrée. 
On privilégiera aussi l’utilisation de récupérateurs d’eau, en particulier pour les logements collectifs.  
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1.2- MODALITES D’OUVERTURE A L’URBANISATION  

L’ouverture à l’urbanisation de la zone A se fera à partir de 2031. 

L’ouverture à l’urbanisation de la zone B se fera à partir de 2035. 

 

Phasage du secteur 1 

 

Zone A 

Zone B 

Mairie de Lacaugne  
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Schéma d’aménagement du secteur 

Vue à préserver 

Voie à créer avec cheminement piéton au sein de 

larges espaces plantés + infiltration des eaux pluviales  

Haie champêtre en limite 

Implantation du bâti en bordure de voie, à l’image 

du centre bourg et pour libérer un grand espace 

de jardin à l’arrière 

Accès (entrée/sortie) à la parcelle par le chemin de Breil 

Implantation du bâti autour des voies, à 

l’image du centre bourg 

Cheminement piéton 

Accès (entrée/sortie) à la parcelle par le parking existant 

Mairie de Lacaugne  
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Principes d’intégration du bâti dans la pent
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OAP THEMATIQUE TRAME VERTE ET BLEUE
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